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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article 421-6 du code pénal est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est de conséquence. Si, comme le propose parallèlement l’auteur du présent 
amendement, toute possibilité d’aménagement de peine est exclue pour les auteurs d’actes de 
terrorisme, il n’est plus nécessaire de prévoir à l’article 421-6 du code pénal l’application éventuelle 
d’une période de sûreté pendant laquelle le condamné ne pourrait bénéficier des dispositions 
concernant la suspension ou le fractionnement de la peine, le placement à l’extérieur, les 
permissions de sortir, la semi-liberté et la libération conditionnelle.


